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SYGRED - Demande d'autorisation unique pluriannuelle de l'organisme unique                                                 ADDENDUM
de gestion collective des prélèvements agricoles, bassin de la Drôme des Collines 

Suite au dépôt du dossier de demande d'autorisation de prélèvement pour l'irrigation 
par le SYGRED, dans le bassin de la Drôme des Collines, la Direction Départementale  
des Territoires (DDT) de la Drôme, service en charge de coordonner l'instruction de ce  
dossier, a recueilli l'avis de l'Autorité environnementale.
La DDT a transmis cet avis au Sygred, sollicitant une réponse écrite conformément à  
l'article L.122-1 du code de l'environnement.

Le  présent  document  fournit  donc  des  éclairages  aux  remarques  de  l'Autorité 
Environnementale.

Le courrier de la Mission régionale d'autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes 
est fourni dans son intégralité en annexe.
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1. 1. REMARQUES CONCERNANT LAREMARQUES CONCERNANT LA  
DESCRIPTION DE L'ÉTAT ACTUELDESCRIPTION DE L'ÉTAT ACTUEL

1.1. 1.1. NNIVEAUXIVEAUX  DD''ENJEUENJEU

L'Autorité  Environnementale  (AE)  considère  que  le  dossier  met  en  évidence  les  enjeux,  mais  de 
manière diffuse dans le texte, sans définir explicitement des niveaux d'enjeu.

Toutefois le résumé non technique (p. 19 et 20) précise bien que l'enjeu (sensibilité) est :

• fort pour les eaux superficielles ;

• fort pour les ressources en eau souterraines.

Le tableau suivant peut être proposé pour récapituler les enjeux :

Thématique Enjeux

Eaux 
superficielles

Hydrologie des 
cours d'eau

Enjeu fort sur les débits d'étiage des cours d'eau (les prélèvements  
dans les cours d'eau ou à proximité immédiate diminuent  

directement les débits des ruisseaux, les prélèvements dans la  
molasse peuvent diminuer les apports de l'aquifère molassique vers  
les cours d'eau, de manière plus ou moins différée dans le temps)

Qualité des cours  
d'eau

Enjeu modéré sur la qualité des cours d'eau (une baisse de débit  
liée à des prélèvements entraîne une moindre dilution des polluants,  

toutefois le paramètre dilution n'est qu'un des facteurs pouvant  
influencer la qualité de l'eau, le premier étant l'existence de rejets)

Milieux 
aquatiques

Enjeu modéré sur les milieux aquatiques (une baisse de débit liée à  
des prélèvements entraîne une diminution des habitats piscicoles,  
toutefois le paramètre débit n'est qu'un des facteurs influençant le  
bon fonctionnement du milieu, parmi lesquels la morphologie des  

cours d'eau, l'existence de seuils, la qualité de l'eau, les pertes  
naturelles de débit)

Eaux 
souterraines

Niveau de la 
nappe de la 

molasse

Enjeu fort (si les prélèvements sont supérieurs aux apports, le  
niveau de la nappe peut baisser progressivement)

Qualité de la 
nappe de la 

molasse

Enjeu faible1 (les pompages peuvent créer un mélange entre eaux  
peu profondes vulnérables aux pollutions et eaux profondes, il n'y  

a toutefois dégradation qualitative que s'il y a de mauvaises  
pratiques qualitatives)

1 Attention, comme indiqué dans les éléments de cadrage du Ministère (voir plus loin), le dossier concerne bien les  
volumes de prélèvement  et  non les  ouvrages de prélèvement.  S'il  y  a dysfonctionnement  (mauvais  isolement  de  
forages depuis la surface etc.) ceci n'est pas un problème de volume. 
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Thématique Enjeux

Milieux 
naturels  

(ZNIEFF, zones  
humides, sites  

Natura 2000) 

Milieux naturels  
inféodés à l'eau

(ZNIEFF, sites  
Natura 2000) 

Enjeu nul sur les milieux situés en amont hydrologique des  
prélèvements (cas du site Natura 2000 FR8201726 Etangs,  
landes, vallons tourbeux humides et ruisseaux à écrevisses de  
Chambaran, des ZNIEFF du haut bassin versant, liées à des  
écoulements de surface et à l'amont desquels il n'y a pas de  

prélèvements irrigation, ...)

Enjeu fort pour les sites naturels dans lesquels sont directement  
situés des prélèvements (ZNIEFF 26030001 et 26030002 qui  
ont toutefois gardé un intérêt naturel malgré les prélèvements)

Zones humides
Enjeu modéré à fort suivant les conditions d'alimentation de  

chaque zone humide (non précisées dans l'inventaire  
départemental)

Milieux naturels non 
inféodés à l'eau 

(ZNIEFF, sites  
Natura 2000) 

Enjeu nul (cas du site Natura 2000 FR8201675 Sables de 
l'Herbasse et des Balmes de l'Isère, des ZNIEFF citées non  

inféodées à l'eau p. 119)

1.2. 1.2. EELÉMENTSLÉMENTS  RELATIFSRELATIFS  AUXAUX  BESOINSBESOINS  POURPOUR  LL''USAGEUSAGE  
AGRICOLEAGRICOLE

L'AE souhaiterait que le besoin d'irrigation soit plus développé dans le chapitre 5.3 usages de l'eau. 

Dans ce chapitre, il est bien précisé toutefois que le besoin d'irrigation est décrit dans le chapitre de  
présentation du projet (p. 51 à 56). Pour compléter ces éléments concernant l'importance financière de  
l'irrigation pour une exploitation, on peut extraire de « l'Etude sur l'adaptation de l'agriculture à la  
disponibilité de la ressource en eau en Drôme des collines » (Diataé, UMR-G Eau, 2014) citée plusieurs  
fois dans le dossier, le graphique ci-dessous concernant les EBE (Excédent Brut d'Exploitation) :
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Il  montre  les  différences  d'EBE  (Excédent  Brut  d'Exploitation,  caractérisant  la  rentabilité  de 
l'exploitation) pour différents types d'exploitations entre une année moyenne et une année sèche,  
ainsi que les différences entre une situation d'irrigation non contrainte (« sans restriction ») et une 
irrigation réduite de 40% (« avec restriction »).

Pour une exploitation de Céréales et Oléo-Protéagineux, l'EBE devient négatif  en année sèche avec  
réduction d'irrigation,  il  est  réduit  de moitié  pour le maraîchage et l'arboriculture, et  de 20% en  
polyculture.

1.3. 1.3. AAPERÇUPERÇU  DEDE  LL''ÉVOLUTIONÉVOLUTION  DUDU  TERRITOIRETERRITOIRE  ENEN  
LL''ABSENCEABSENCE  DEDE  PRÉLÈVEMENTSPRÉLÈVEMENTS

S'appuyant sur la description du contenu d'une étude d'impact, l'Autorité Environnementale considère 
que l'aperçu de l'évolution probable de l'environnement en l'absence de mise en œuvre du projet 
n'est pas présenté.  Elle précise qu'elle considère que l'absence de projet signifie « l'absence de 
prélèvement pour l'irrigation » (p.8 de l'avis).

Comme il sera évoqué dans le chapitre suivant, la définition de « l'absence du projet » peut être soumise  
à discussion. Le projet consiste à demander une autorisation unique pluriannuelle au lieu d'autorisations  
individuelles  temporaires.  Les  prélèvements  et  les  autorisations  sont  déjà  existants  depuis  plusieurs  
dizaine d'année.  L'absence de projet  conduirait  au maintien de la situation actuelle,  avec un risque  
modéré de hausse des prélèvements à hauteur des autorisations actuelles (qui sont plus élevées que celles  
retenues dans le projet).

Par ailleurs, le projet est limité à 3 ans, l'évolution de l'environnement sur ce laps de temps est très  
limitée est plus dépendante des conditions hydro-climatiques d'une année à l'autre que du mode de  
gestion des prélèvements.

On  peut  toutefois  préciser  que  les  débits  naturels,  c'est-à-dire  en  l'absence  de  prélèvements,  sont  
présentés dans le dossier (p. 93 à 96). Par contre il n'est pas possible de déterminer le niveau de la  
nappe ou les caractéristiques des milieux naturels dans une situation sans prélèvement dans la mesure où  
il est extrêmement difficile d'extrapoler quel aurait été l'état des milieux. 
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2. 2. REMARQUES CONCERNANT LESREMARQUES CONCERNANT LES  
INCIDENCES DU PROJETINCIDENCES DU PROJET

« L'Autorité Environnementale recommande de compléter l'étude d'impact en présentant l'impact du 
projet sur la qualité des cours d'eau, les milieux inféodés à l'eau, la trame bleue et les nappes, par 
rapport à une situation en l'absence de projet, c'est-à-dire en l'absence de prélèvements pour 
l'irrigation ».

L'Autorité Environnementale considère que l'état initial est un état en l'absence de prélèvements. Ceci ne  
correspond toutefois pas du tout aux éléments de cadrage du dossier fixés par la DDT en s'appuyant sur  
les directives du Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer (Notes du 6 juin 2014, note du  
15 avril  2016, ...) concernant le cas spécifique des dossiers de demandes d'Autorisation Unique de  
Prélèvement par un Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC).

Ces notes précisent bien que « l'analyse de l'état initial exigée dans l'étude d'impact doit correspondre à  
la  description  de  la  zone,  des  activités  présentes  et  des  milieux  agricoles,  naturels  et  forestiers  
susceptibles d'être affectés par le projet au moment du dépôt du dossier (i.e. les prélèvements existants 
sont inclus dans l'état initial). »

Le dossier présenté par le SYGRED a donc été réalisé sur cette base, ce qui a été validé lors des réunions  
d'échanges avec la DDT (service instructeur) qui ont eu lieu tout au long de l'élaboration du document.

On peut toutefois indiquer que la description de l'état initial (= actuel) n'élude pas les incidences des  
prélèvements  actuels,  ce  qu'a  bien  noté  l'Autorité  Environnementale  puisqu'elle  reprend  dans  son  
document  les  éléments  qui  ont  été  fournis  dans  le  dossier  du SYGRED sous  l'appellation « impacts 
actuels » (réduction des débits des cours d'eau, réduction des surfaces d'habitat disponibles pour les  
poissons, ...).

3. 3. REMARQUES CONCERNANT LAREMARQUES CONCERNANT LA  
DESCRIPTION DES SOLUTIONS DEDESCRIPTION DES SOLUTIONS DE  
SUBSTITUTION SUBSTITUTION 

L'Autorité Environnementale a pris note des solutions alternatives présentées dans le dossier mais 
considère que leur examen  n'a pas été très poussé et que du retard a été pris pour faire évoluer les 
prélèvements depuis 2012-2014.

Ceci rejoint le point 6 du présent document : des études ont déjà été menées et continueront de l'être  
afin  de  trouver  les  meilleures  solutions  techniques.  L'Etude  « sur  l'adaptation  de  l'agriculture  à  la  
disponibilité  de  la  ressource  en  eau  en  Drôme  des  collines »  (Diataé,  UMR-G  Eau,  2014)  sera  
notamment  utilisée  par  les  différents  acteurs  locaux  pour  diminuer  les  prélèvements,  et  plus  
particulièrement les impacts des prélèvements à l'étiage.
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4. 4. REMARQUES CONCERNANT LAREMARQUES CONCERNANT LA  
DÉMARCHE «DÉMARCHE «  ÉVITER, RÉDUIRE,ÉVITER, RÉDUIRE,  
COMPENSERCOMPENSER  »»

L'Autorité Environnementale considère que la démarche « éviter, réduire, compenser » n'a pas été 
déclinée de façon adéquate,  puisque  celle-ci  a  été  menée  sur  la  base  d'une  situation  actuelle 
intégrant les prélèvements actuels.

Nous rappellerons donc que ce mode de réflexion fait suite au cadrage réglementaire réalisé avec  
l'administration préalablement à l'élaboration du dossier.

Il n'y a pas d'impacts supplémentaires créés par le projet par rapport à la situation actuelle. Les volumes  
autorisés seront diminués par rapport aux autorisations précédentes, ce qui constitue une amélioration.  
C'est pourquoi le SYGRED ne prévoit pas de mesure d'évitement, réduction ou compensation pour le  
projet présenté. Toutefois, le fait de limiter la durée de la demande à 3 ans montre bien que le SYGRED  
a pour objectif  de présenter à court terme une demande intégrant une baisse des prélèvements en  
étiage. Le SYGRED participera, dans les limites de sa mission (cf. point 6), à la recherche de solutions  
pour réduire les impacts des prélèvements en étiage. Les 3 années à venir seront donc utilisées, par tous  
les acteurs du territoire pour améliorer la gestion de l'eau (notamment nombreuses actions en prévision  
dans le cadre du SAGE de la Molasse Miocène).

5. 5. REMARQUES CONCERNANT LAREMARQUES CONCERNANT LA  
COMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTSCOMPATIBILITÉ AVEC LES DOCUMENTS  
DE PLANIFICATIONDE PLANIFICATION

L'Autorité Environnementale trouve que l'analyse de conformité avec le SDAGE est mal justifiée et 
contestable. L'Autorité Environnementale semble en effet considérer qu'un projet n'est conforme au 
SDAGE que s'il apporte des améliorations.

Là encore, l'analyse de l'Autorité Environnementale ne correspond pas aux éléments de cadrage fournis  
au SYGRED lors de l'élaboration du dossier : le projet est compatible avec le SDAGE dans la mesure où  
le projet n'accentue pas le niveau des perturbations subies par les milieux et vise plutôt à les diminuer. 

D'ailleurs,  l'Autorité  Environnementale  écrit  ensuite  puisqu'elle  concède que  « la  mise  en  place  d'un 
OUGC2 et d'un encadrement des volumes prélevés, en particulier en étiage, est incontestablement un  
progrès pour la prise en compte de l'environnement ».

2 Organisme Unique de Gestion Collective
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6. 6. REMARQUES CONCERNANT LA PRISEREMARQUES CONCERNANT LA PRISE  
EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENTEN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT

Considérant que le projet n'apporte pas d'amélioration concrète pour les cours d'eau et qu'il laisse 
penser implicitement que l'on pourrait ne rien changer tant que l'on n'a pas trouvé de solutions sur la  
ressource, l'Autorité Environnementale conclut que le projet n'apparaît donc pas prendre en compte 
de façon satisfaisante la situation de l'environnement.

Il semble que l'Autorité Environnementale aurait souhaité des améliorations plus rapides concernant la  
baisse des prélèvements agricoles.

Rappelons toutefois que le SYGRED a été nommé Organisme Unique de Gestion Collective en novembre  
2015, avec pour mission de déposer un dossier unique de demande de prélèvement dans un délai de 2  
ans. Ce délai a été tenu, malgré une période de stand by liée à la réévaluation des Volumes Prélevables  
(étude Scopeau en 2017 pour la DDT). 

Les irrigants participent aux réflexions qui sont menées sur le territoire, mais force est de constater que  
le contexte hydrologique et hydrogéologique n'est pas facile à appréhender. Ainsi, toutes les études  
quantitatives insistent sur la difficulté à évaluer l'impact réel des prélèvements sur les milieux, alors que  
l'hydrologie locale est soumise de manière naturelle à des étiages sévères avec des tronçons de pertes  
vers  les  terrains  sous-jacents  (qui  sont  des  phénomènes  naturels  non  imputables  à  l'homme et  qui  
persisteront donc malgré des baisses de prélèvement).

La  stratégie locale est  donc  d'avancer  progressivement  sur  des  bases  les  plus  solides  possibles,  en  
cherchant la préservation de l'activité locale, en tenant compte des milieux et de l'évolution climatique.  
Signalons également que tout projet suit plusieurs étapes d'évaluation, de recherche de financement, de  
procédure réglementaire (délais d'instruction, ...).

Récemment, le fait de fixer un moratoire de 3 ans dans l'attente de modélisations complémentaires sur  
la  nappe et les  interactions nappe-cours  d'eau a été approuvé en séance plénière du SAGE de la  
Molasse Miocène. Le projet est donc en cohérence avec le contexte local.

Les  3  ans  à  venir  permettront  aux  structures  locales  de  poursuivre  la  dynamique engagée  depuis  
quelques  années,  concrétisée  en  2016 par  un  accord-cadre  « Gestion  quantitative  concertée  de  la  
ressource en eau à destination de l'agriculture dans le département de la Drôme 2016 -2019» signée 
par  le  préfet  de  la  Drôme,  le  Conseil  Départemental  de  la  Drôme,  l'Agence  de  l'Eau  Rhône-
Méditerranée-Corse,  le  SYGRED,  la  Chambre  d'Agriculture  de  la  Drôme,  l'ADARII3,  le  Syndicat 
d'Irrigation Drômois. Dans ce cadre, le SYGRED s'est engagé à :

– participer à la mise en œuvre de l'Accord Cadre ;

– coordonner l’ensemble des actions relatives à la gestion quantitative dans le département ; 

– rassembler tous les acteurs de l’irrigation collective, qu’il s’agisse des syndicats de communes ou des  
Associations  Syndicats  Autorisées  (ASA),  pour  s’engager  collectivement  dans  une  utilisation  
adéquate des ressources en eau aux fins d’irrigation tout en respectant les milieux ;

3 association d'irrigants indépendants
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– assumer toutes ses obligations, telles que décrites à l’article 5 et dans les annexes y étant associées,  
en tant qu’OUGC désigné sur les ZRE4 du département ; 

– animer la commission organisme unique créée au sein de ces instances et définir les rôles de chacun  
de ses membres à ce titre ;

– participer aux Comités de Pilotage des PGRE5 en tant qu’OUGC ; cette représentation pouvant être  
dévolue à l’un des membres de sa commission Organisme unique ;

– accompagner les projets collectifs d’irrigation dans le respect des dispositions de l'Accord Cadre,  
notamment lors des études techniques de faisabilité ;

– présenter au Conseil Départemental, en tant qu’expert technique, les notes techniques accompagnant  
les demandes de subvention qui lui seront adressées dans le domaine de l’irrigation ;

– recueillir les données relatives aux volumes des structures collectives et individuelles prélevés l’année  
précédente pour tous les prélèvements en ZRE pour transmission à l’Agence de l’Eau dès que les  
données  seront  disponibles  et  au  plus  tard  le  31  mars  de  l’année  n.  Ce rapport  annuel  devra  
présenter un bilan précis par masse d’eau et par campagne d’irrigation. Une copie de ce rapport  
sera également adressée aux signataires de l’Accord Cadre et permettra de préparer la saison  
suivante. 

4 Zone de Répartition des Eaux

5 Plan de Gestion de la Ressource en Eau, documents qui sont portés par des structures de gestion locales (dans le 
cadre d'un SAGE par exemple) ou par les services de l'Etat (DDT, ...) et doivent être adoptés en concertation avec les  
acteurs de l'eau du territoire.
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Préambule rela�f à l’élabora�on de l’avis

La mission régionale d’autorité  environnementale  (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable (CGEDD) s’est réunie le 3 avril 2018, à Lyon. L’ordre du jour
comportait, notamment, l’avis rela,f au projet de prélèvements pour l’irriga,on dans le bassin de la Drôme
des Collines présenté par le syndicat de ges,on de la ressource en eau de la Drôme (départements de la
Drôme et de l’Isère).

Étaient présents et ont délibéré : Patrick Bergeret, Pascale Humbert, Jean-Paul Mar,n, Jean-Pierre Nicol.

En applica,on de l’ar,cle 9 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-
dessus a9este qu’aucun intérêt par,culier ou élément dans ses ac,vités passées ou présentes n’est de
nature à me9re en cause son impar,alité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

La direc,on régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes a été
saisie le 8 février 2018, par l’autorité compétente pour autoriser la demande de prélèvements, pour avis au
,tre de l’autorité environnementale.

Conformément aux disposi,ons de l’ar,cle R. 181-19 du même code, les préfets de la Drôme et de l’Isère et
le directeur général de l’agence régionale de santé ont été consultés dans le cadre de la procédure liée à
l’autorisa,on environnementale.

La DREAL a préparé et mis en forme toutes les informa,ons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis.

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  projets  soumis  à  évalua�on  environnementale,  l’autorité

environnementale doit donner son avis, le me#re en ligne et le transme#re à l’autorité compétente.

Conformément à l’ar�cle R. 122-9 du code de l’environnement, le présent avis devra être inséré dans le

dossier  du projet  soumis  à  enquête publique ou à une autre procédure de consulta�on du public

prévue par les disposi�ons législa�ves et réglementaires en vigueur.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évalua�on environnementale

présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est

donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à perme#re d’améliorer sa concep�on et la par�cipa�on du

public à l’élabora�on des décisions qui portent sur celui-ci.

Conformément à l’ar�cle L122-1 du code de l’environnement, cet avis doit faire l’objet d’une réponse

écrite de la part du maître d’ouvrage qui doit être jointe lors de la consulta�on du public.
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1.  Contexte, présentation du projet et principaux enjeux 
environnementaux

1.1.  Contexte

Le  bassin  hydrographique  de  la  Drôme  des  collines  s’étend  sur  environ  472 km²  dans  les  collines
molassiques du bassin de Valence. Il concerne les aBuents en rive droite de l’Isère, entre la Joyeuse et le
Rhône  (Joyeuse,  Savasse,  Châlon,  Herbasse,  Veaune  et  Bouterne1).  Il  se  situe  pour  l’essen,el  dans  le
département de la Drôme et pour une pe,te par,e (haut bassin versant de l’Herbasse et de la Joyeuse)
dans le département de l’Isère.

Ce  bassin  est  marqué  par  une  unité  géologique,  celle  du  bassin  molassique  de  la  plaine  de  Valence,
caractérisée par une nature essen,ellement sableuse où les niveaux indurés sont nombreux. Les principaux
cours d’eau (l’Herbasse, la Joyeuse, le Châlon, la Savasse, le Bial rochas, et la Veaune aBuents de l’Isère et la
Bouterne aBuent du Rhône) présentent des écoulements orientés du nord-est vers le sud-ouest avec des
débits (baisses à l’amont et augmenta,on vers l’aval) très dépendants de leur interac,on locale avec la
nappe souterraine de la molasse sous-jacente puis avec les nappes alluviales de l’Isère et du Rhône sur les

1 NB : la Bouterne est un aBuent direct du Rhône.
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tronçons terminaux. Les débits d’é,ages sont faibles, très souvent inférieurs aux objec,fs retenus dans le
schéma directeur d’aménagement et de ges,on des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée.

L’aquifère molassique du bas-Dauphiné a été reconnu dans le SDAGE Rhône-Méditerranée comme aquifère
à forte valeur patrimoniale, encore peu sollicité, à préserver pour les généra,ons futures.

Ce bassin est soumis à des prélèvements importants, tant dans les rivières que dans la nappe 2, qui génèrent
un  mauvais  état  écologique  des  cours  d’eau  du  bassin.  L’irriga,on  représente  la  quasi-totalité  des
prélèvements  dans les  cours  d’eau et  une par,e importante,  parfois  majoritaire  certaines  années,  des
prélèvements dans les nappes souterraines. De plus, ces prélèvements étant concentrés dans la période
d’é,age  (juin  à  septembre),  elle  représente  l’essen,el  de  l’ensemble  des  prélèvements  pendant  ce9e
période3, cri,que pour les milieux aqua,ques. Sur ce bassin, en 2010, l’irriga,on concernait 7  660 ha, soit
un peu plus d’un quart des surfaces agricoles du territoire, dont 44 % pour l’arboriculture et 37 % pour le
maïs grain (alimenta,on de la volaille)4.

Pour assurer l’adéqua,on entre la ressource disponible et les prélèvements pour l’irriga,on, la loi sur l’eau
et les milieux aqua,ques (LEMA) du 30 décembre 2006 et ses textes d’applica,on ont notamment prévu la
possibilité de :

• ins,tuer des zones de répar,,on des eaux (ZRE)5 « dans les zones présentant une insuNsance,
autre  qu’excep,onnelle,  des  ressources  par  rapport  aux  besoins »  et  dans  lesquelles  les
prélèvements sont soumis à des règles par,culières ;

• me9re en place une ges,on collec,ve des prélèvements d’eau pour l’irriga,on6 : sur un périmètre
hydrologique  et/ou  hydrogéologique  cohérent,  la  répar,,on des  volumes  d’eau  d’irriga,on est
conRée à un organisme unique de ges,on collec,ve (OUGC) qui représente les irrigants et doit
solliciter auprès du préfet une autorisa,on unique pluriannuelle (AUP) de tous les prélèvements
d’eau pour l’irriga,on.  Ce9e autorisa,on se  subs,tue à  toutes  les autorisa,ons temporaires et
permanentes délivrées antérieurement par l’État.

Dans un premier temps, le territoire de la Drôme des Collines ayant été iden,Ré en déRcit quan,ta,f par le
schéma directeur d’aménagement et de ges,on des eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2010-2015, une
étude des volumes prélevables7 (EVP) y a été réalisée8 entre 2010 et 2012, sous maîtrise d’ouvrage de
l’agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse. L’étude a conRrmé le déséquilibre entre la ressource et les
prélèvements et, pour limiter l’impact sur les milieux, a es,mé nécessaire une réduc,on de 20 à 40  % des
prélèvements pendant la période d’é,age.

Le territoire de la Drôme des Collines a ensuite été classé en ZRE Rn 2014. Le syndicat de ges,on de la
ressource en eau de la Drôme (SYGRED) y a été désigné comme OUGC Rn 2015.

2 Les nappes souterraines sont en communica,on avec les rivières, ce qui fait qu’un prélèvement en nappe a un
impact sur le débit des cours d’eau proches.

3 cf. Étude d’es,ma,on des volumes prélevables globaux – juillet 2012, p. 52 et p. 64 à 67.

4 cf. Étude d’es,ma,on des volumes prélevables globaux – juillet 2012, p. 24.

5 cf. art. R211-71 à R211-74 du code de l’environnement

6 cf. art. L211-3 (II, 6°), R.211-111 à R.211-117 et R.214-31-1 à R.214-31-5 du code de l’environnement

7 Les volumes prélevables doivent être déRnis de façon à ce que soit  maintenu, dans les cours d’eau, le  débit
nécessaire à la vie aqua,que.

8 Étude d’es,ma,on des volumes prélevables globaux – sous-bassin versant de la Drôme de collines – juillet 2012 -
Artelia
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Par  ailleurs,  un  schéma  d’aménagement  et  de  ges,on  des  eaux  (SAGE)  « bas-Dauphiné  et  plaine  de
Valence »9 est en cours d’élabora,on10 sur un territoire plus vaste qui inclut la Drôme des Collines. Ce SAGE,
animé par le département de la Drôme, devrait pouvoir abou,r en 2018 ou 2019.

1.2.  Présentation du projet

Le projet dont il est demandé l’autorisa,on concerne l’ensemble des prélèvements d’eau pour l’irriga,on
sur le territoire de la Drôme des Collines pour les trois ans à venir11. Ce projet est porté par le SYGRED qui,
en tant qu’OUGC, doit présenter la demande d’autorisa,on unique pluriannuelle.

Le projet est présenté comme transitoire. Partant du principe que les études conduites dans le cadre du
futur  SAGE  devraient  prochainement  préciser  les  possibilités  de  prélèvements,  notamment  par  une
meilleure u,lisa,on de la ressource souterraine en subs,tu,on des prélèvements superRciels, il propose
d’autoriser, pendant une période transitoire de trois ans, un niveau de prélèvements basé sur le main,en
des prélèvements actuels. 

Plus précisément, dans les zones en tension (hors prélèvements dans le Rhône et l’Isère et leur nappe
d’accompagnement),  les  autorisa,ons de prélèvement pour les  trois  ans  à venir  seraient  basées sur le
prélèvement annuel maximal constaté dans la période 2009-2016, dont 90 % autorisés pendant la période
d’é,age (juin-septembre). Ainsi, les volumes demandés sont les suivants12 :

• 5,364 Mm³/an pour les prélèvements des bassins versants des principaux cours d’eau du territoire
(Herbasse, Savasse, Joyeuse, Veaune et Bouterne) dont 4,720 Mm³ en période d’é,age (du 1er juin
au 30 septembre) ;

• 2,059 Mm³/an pour les prélèvements hors bassins versants principaux (alluvions de l’Isère et bords
directs de l’Isère).

Le dossier comporte également un plan de répar,,on des volumes autorisés entre les irrigants pour l’année
2018 (la répar,,on est suscep,ble de changer chaque année). Il est a9ribué à chaque irrigant le volume
annuel maximal constaté pendant la période 2009-2016. La somme des volumes a9ribués à chaque irrigant
est  donc  supérieure  au  volume  total  autorisé13 ;  ce  « surbooking »  est  jus,Ré  par  le  fait  que  « les

prélèvements maximum individuels n’apparaissent par tous la même année »14.

9 NB : ce projet de SAGE était auparavant dénommé « Molasse Miocène du Bas-DAuphiné et alluvions de la plaine
de Valence » ; c’est ce9e dénomina,on qui est employée dans le dossier.

10 Le périmètre du SAGE a été établi en mai 2013 par arrêté préfectoral.

11 D’après le dossier, les ouvrages de prélèvement sont déjà existants et autorisés, la demande ne porte donc que sur
les volumes prélevés.

12 cf. p. 73 du dossier de demande d’AUP

13 pour les secteurs en tension (hors Isèer et Rhône), il est proposé d’a9ribuer pour 2018 un total de 6,014 Mm³,
pour un volume total de prélèvements demandé de 5,364 Mm³/an

14 cf. p.65-66 de la demande d’AUP.
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Carte des prélèvements pour l’irriga,on (cf. demande d’AUP, p. 55)

1.3.  Les principaux enjeux environnementaux du projet et du territoire 
concerné

Compte  tenu  des  caractéris,ques  du  territoire  présentées  au  1.1  ci-dessus,  les  principaux  enjeux
environnementaux du projet iden,Rés par l’Autorité environnementale concernent :

• la  préserva,on  qualita,ve  et  quan,ta,ve  de  la  ressource  en  eaux,  tant  superRcielle  que
souterraine, pour perme9re la sa,sfac,on à long terme des diZérents usages de l’eau ;

• la préserva,on des espèces et des milieux naturels inféodés aux milieux aqua,ques et humides. 

2.  Qualité de l’étude d’impact

Le dossier de demande d’autorisa,on unique de prélèvement (AUP) intègre l’étude de l’impact du projet sur
l’environnement. Celle-ci aborde l’essen,el des théma,ques environnementales concernées par le projet.
Elle  est  claire  et  illustrée  par  des  cartes  lisibles  et  per,nentes.  Elle  présente  cependant  quelques
insuNsances sérieuses, présentées ci-après.
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2.1.  Description des aspects pertinents de l’état actuel de 
l’environnement et de leur évolution

L’aire d’étude correspond à l’ensemble du bassin versant de la Drôme des collines et cons,tue un périmètre
cohérent et per,nent par rapport aux enjeux du projet. L’état ini,al a été réalisé à par,r d’études et de
données  existantes.  Aucun  inventaire  faune-[ore  complémentaire  n’a  été  réalisé,  ce  qui  paraît  jus,Ré
compte-tenu de la nature du projet et de l’importance des espaces concernés.

L’état ini,al aborde les principaux enjeux environnementaux liés aux prélèvements d’eau sur le périmètre
d’étude ; toutefois, de façon générale,  il  ne conclut pas clairement sur le niveau des enjeux de chaque
thème abordé et ne les hiérarchise pas. 

Par ailleurs, le dossier ne présente pas d’aperçu de l’évolu,on du territoire en l’absence de projet15, c’est-à-
dire en l’absence de prélèvement pour l’irriga,on, alors que les informa,ons disponibles16 le perme9raient.

Sur les principales théma,ques développées dans l’état ini,al, le dossier appelle les remarques suivantes :

➢ Ressource en eau

L’analyse des débits caractéris,ques des cours d’eau du bassin de la Drôme des collines met en évidence
leur interac,on avec la nappe souterraine de la Molasse et souligne la diNculté à dis,nguer sans étude
approfondie les enjeux liés aux phénomènes naturels (les é,ages) et les eZets des prélèvements sur chaque
tronçon des cours d’eau.

Le niveau d’enjeu n’est pas explicitement caractérisé. Celui-ci peut cependant être reconnu comme fort : au
niveau de  la  sta,on hydrométrique  de l’Herbasse (point  nodal  du SDAGE),  sur  27  années de  mesures
disponibles  (entre  1985 et  2016),  il  n’y  a  que quatre  années  où  le  débit  moyen mensuel  ne  soit  pas
descendu en dessous du débit objec,f d’é,age17, ce qui est représenta,f d’un très sérieux déséquilibre.

L’état écologique des diZérents cours d’eau est variable ; à l’excep,on du Châlon, aucun des principaux
cours d’eau n’est en bon état écologique sur l’ensemble de son cours18.  Le dossier montre bien que la
réduc,on des débits liés aux prélèvements présente un enjeu fort en termes de main,en de la qualité de
l’eau.

S’agissant de la qualité des eaux souterraines, le dossier19 montre une présence de per,cides et de nitrates
localement élevée. Aucune conclusion n’en est pourtant ,rée en termes d’enjeux. Il serait u,le de rappeler
que la quasi-totalité du périmètre est classée depuis des années en zone vulnérable à la pollu,on par les
nitrates d’origine agricole20 pour l’aquifère superRciel.

15 L’étude d’impact doit notamment présenter « un aperçu de l’évolu�on probable de l’environnement en l’absence

de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence

peuvent être évalués moyennant un e!ort raisonnable sur la base des informa�ons environnementales et des

connaissances scien�"ques disponibles », cf. art. R122-5 (II, 3°) du code de l’environnement.

16 en par,culier, les éléments présentés dans l’étude d’es,ma,on des volumes prélevables globaux - sous-bassin
versant de la Drôme des collines (juillet 2012, Artélia)

17 cf. tableau 7, p. 99 du dossier de demande d’AUP.

18 cf. tableaux 8 et 9, p. 101-102 du dossier de demande d’AUP.

19 cf illustra,on 36, p. 115 du dossier de demande d’AUP

20 cf. arrêté du préfet coordonnateur de bassin le plus récent (arrêté n° 17-055 du 21 février 2017)
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➢ Milieux naturels et aqua�ques 

Le rapport présente les principaux éléments per,nents rela,fs aux zones naturelles d’intérêt écologique,
[oris,que et faunis,que (ZNIEFF), aux zones humides, aux zones classées au ,tre de Natura 2000 et aux
con,nuités  écologiques  sur  le  territoire  d’étude.  Pour  chacun  de  ces  types  d’espace,  il  iden,Re  les
principaux enjeux du projet.  Les éléments présentés comportent cependant quelques insuNsances très
sérieuses :

• 19 ZNIEFF de type I sont recensées sur le territoire, doit 11 sur des milieux inféodés à l’eau. Le
rapport indique que « Toutefois seulement trois  sites sont concernés par des prélèvements pour

l’irriga�on dans leur emprise » et aNche ces trois seules ZNIEFF comme enjeu pour le projet21. Or,
les développements rela,fs au fonc,onnement hydrologique ont  bien montré que ce  n’est  pas
parce qu’il n’y a pas de prélèvement sur l’emprise d’une ZNIEFF que le projet n’est pas suscep,ble
d’impact notable sur ce9e ZNIEFF22. La conclusion en ma,ère d’enjeu est donc inadéquate.

• De même, en ma,ère de zones humides, importantes sur le secteur23, le rapport focalise l’enjeu sur
les seules zones humides qui comportent dans leur emprise des prélèvements pour l’irriga,on (soit
8 zones humides sur les 116 de l’inventaire départemental). Là encore, pour les mêmes raisons,
ce9e conclusion en ma,ère d’enjeu est inadéquate.

• Pour les mêmes raisons, les conclusions rela,ves aux enjeux sur les deux sites Natura 2000 de la
zone d’étude apparaissent insuNsamment fondées.

• En  ce  qui  concerne  les  con,nuités  écologiques,  le  projet  rappelle  l’enjeu  général  de  « la
préserva�on des espaces de mobilité des cours d’eau et des zones humides ainsi que la remise en

état de l’Herbasse et de la Joyeuse aval ». Toutefois la nature des enjeux spéciRques en lien avec les
prélèvements d’eau ne sont pas explicités.

Par ailleurs, les enjeux liés au main,en des espèces piscicoles sont forts24, mais là encore le dossier ne le
men,onne pas clairement.

➢ Usages de l’eau 

Si les éléments présentés rela,fs aux besoins pour l’eau potable et pour l’industrie paraissent propor,onnés
aux enjeux et à la nature du projet, ceux rela,fs aux usages agricoles de l’eau sont extrêmement succincts 25,
alors que l’irriga,on est l’objet même du projet.  Il  semblerait nécessaire, au minimum, de présenter le
nombre  d’exploita,ons  u,lisant  l’irriga,on,  les  diZérentes  cultures  et  les  surfaces  irriguées
correspondantes,  les volumes concernés, leur poids dans le total des produc,ons, la valeur ajoutée de

21 cf. p. 118 de la demande d’AUP.

22 Par exemple, en cas de prélèvement à l’amont de la ZNIEFF, ou de prélèvement dans la nappe de la molasse à
l’extérieur de la ZNIEFF mais avec des conséquences sur les écoulements de surface qui impactent la ZNIEFF.

23 116 humides représentant 1563 ha ont été recensées sur le secteur par l’inventaire départemental. Un inventaire
réalisé à un niveau plus Rn par les EPCI concernés augmente encore ce recensement de près de 45  % (cf. p. 121 à
124 de la demande d’AUP).

24 Le réseau hydrographique du bassin versant de la Drôme abrite de nombreuses espèces de poissons d’intérêt
patrimonial : le barbeau méridional, la truite fario, l’écrevisse à pieds blancs et la lamproie de Planer. L’Herbasse et
ses aBuents ainsi que le Merdalon (a[luent de la Joyeuse) sont classés en réservoirs biologiques et en « liste 1 »
pour la con,nuité écologique. La « liste 2 » concerne également toute l’Herbasse et une par,e de son aBuent la
Limone, ainsi qu’une par,e de la Joyeuse. De plus, l’Herbasse et la par,e amont de la Bouterne, de la Limone du
Chalon, de la Savasse et de la Joyeuse sont classées en liste 1 du fait des frayères pour la truite essen,ellement (et
lamproie de Planer et barbeau méridional sur l’Herbasse).

25 cf. p. 142 de la demande d’AUP.
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l’irriga,on des diZérentes cultures, ...

L’Autorité environnementale recommande de réexaminer et compléter l’état ini�al de l’environnement de

façon à, d’une part, iden�3er les enjeux, en préciser le niveau et les hiérarchiser, et d’autre part présenter

un aperçu de l’évolu�on du territoire en l’absence de projet.

2.2.  Description des incidences notables du projet sur l'environnement

Le dossier présente dans un premier temps l’impact du projet sur le régime hydrologique des cours d’eau et
les habitats piscicoles. Pour ce faire, dans la mesure où le projet est cons,tué, peu ou prou, de la reconduite
de prélèvements constatés ces dernières années, le rapport présente l’impact des prélèvements actuels en
reprenant les éléments de l’étude des volumes prélevables complétés par l’actualisa,on  réalisée en 201726.

Les éléments présentés montrent clairement que les prélèvements pour l’irriga,on agricole, qui cons,tuent
l'essen,el des volumes prélevés en é,age, réduisent signiRca,vement le débit d’é,age des cours d’eau par
rapport à leurs débits naturels théoriques en l’absence d’irriga,on, en par,culier pour la Savasse, la Veaune
et la Joyeuse ; ils concluent à de très probables impacts sur les milieux aqua,ques, notamment du fait de la
réduc,on  des  surfaces  d’habitat  disponibles  pour  les  poissons,  impacts  qui  peuvent  être  aggravés
localement par la mauvaise qualité de l’eau ou des altéra,ons de la morphologie du lit.  Du fait que le
volume global de prélèvement est limité au volume maximum constaté ces dernières années, la conclusion
de ce9e première par,e est que « Le projet ne modi"e pas les impacts constatés par le passé. Il cons�tue

une sécurité pour éviter l’augmenta�on des impacts en é�age »27.

Le dossier présente ensuite brièvement l’impact du projet sur la qualité des cours d’eau, sur les milieux
inféodés à l’eau (ZNIEFF28, zones humides), sur les sites Natura 2000, sur la trame bleue du SRCE29, sur les
nappes et sur les interac,ons nappes - cours d’eau. Sur chacun de ces diZérents points, le rapport conclut
que, ne modiRant pas les ordres de grandeur des prélèvements pour l’irriga,on, le projet n’a pas d’impact.
Ces conclusions ne sont pas recevables : les impacts doivent être évalués par rapport à une situa,on en
l’absence de projet, c’est-à-dire en l’absence de prélèvements (si les prélèvements demandés n’étaient pas
autorisés). Il est incontestable que le projet a des impacts importants sur ces diZérents points  ; en l’état du
dossier, ces impacts ne sont pas présentés.

En outre, l’étude d’impact n’évalue pas l’impact des prélèvements actuels par forages dans la nappe de la
molasse (et à for,ori l’augmenta,on éventuelle de ceux-ci) sur la qualité à long terme de ce9e nappe, en
par,culier pour les nitrates et les phytosanitaires : risques de contamina,on de la nappe profonde par les
intrants présents dans la nappe superRcielle, soit par percola,on à la faveur d’ouvrages mal isolés en tête,
soit, d’une manière plus large, par surexploita,on locale entraînant des dépressions locales de la nappe
profonde ini,alement en charge (et donc protégée) devenant alors localement sensible à une migra,on des
eaux de surface vers la profondeur.

L’Autorité  environnementale  recommande  de  compléter  l’étude  d’impact  en  présentant  l’impact  du

projet sur la qualité des cours d’eau, les milieux inféodés à l’eau, la trame bleue et les nappes, par rapport

à une situa�on en l’absence de projet, c’est-à-dire en l’absence de prélèvements pour l’irriga�on.

26 cf. « Réinterroga,on des volumes prélevables suite à la mise en place de la ZRE sur les bassins du nord de la
Drôme », juin 2017, Mar,n Gerbeaux – Scopeau.

27 cf. demande d’AUP, p. 170

28 ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, [oris,que et faunis,que. Seul l’impact sur les ZNIEFF inféodées à
l’eau est examiné.

29 SRCE : schéma régional de cohérence écologique
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2.3.  Description des solutions de substitution raisonnables examinées 
et justification des choix retenus

Le  rapport  comporte  un  chapitre  in,tulé  « Raisons  pour  lesquelles  le  projet  a  été  retenu  (étude  des

alterna�ves) »30.  Il  détaille  l’intérêt  et  l’importance  de  l’irriga,on  pour  les  diZérentes  produc,ons  et
l’économie agricole locale. Les plus forts besoins en eau sont pour le maïs31 (en lien avec l’élevage agricole,
important dans la Drôme) et les vergers et fruits à coque. Il est indiqué de façon très générale que « en cas

d’arrêt de l’irriga�on, l’équilibre économique de nombreuses exploita�ons serait remis en cause  » et que
« toute réduc�on de l’irriga�on […] aurait pour conséquence une perte d’emplois locaux. » Ces aNrma,ons
ne sont cependant étayées par aucun élément quan,ta,f (diZéren,el de valeur ajoutée, coût de l’eau, …)
qui perme9rait d’en évaluer l’ampleur.

Le rapport examine les solu,ons alterna,ves possibles qui ont été examinées : 
• l’op,misa,on des techniques d’irriga,on et la modiRca,on des assolements, qui devrait perme9re

de faire baisser les besoins d’irriga,on de 10 à 20 % environ ;

• le stockage d’eau dans des retenues, qui n’est pas possible partout sans surcoût du fait de la nature
sableuse des terrains (mais aucun élément de coût n’est présenté) ;

• la sollicita,on de la nappe de la Molasse qui implique des études complémentaires (en cours dans
le cadre du SAGE) ;

• l’u,lisa,on d’autres ressources : réu,lisa,on d’eaux usées (diNcile), importa,on depuis le Rhône
ou l’Isère (techniquement complexe et coûteux, sans plus de précision).

Il conclut qu’« Il n’existe pas de solu�on immédiate perme1ant de demander des volumes de prélèvements

ne1ement plus faibles que ceux a1ribués par le passé. … Dans les années à venir, le statut de la nappe de la

Molasse devrait se clari"er, il sera alors possible d’étudier une modi"ca�on de la ges�on des prélèvements

avec  report  éventuel  vers  ce1e  nappe  a"n  de  diminuer  les  impacts  sur  les  cours  d’eau  et  les  milieux

aqua�ques ».

Il  semble  cependant  que  l’examen  des  diverses  solu,ons  alterna,ves  n’ait  pas  été  très  poussé.  En
par,culier,  la  modiRca,on des  assolements  et  l’op,misa,on des  techniques  d’irriga,on ne font  l’objet
d’aucune  proposi,on  opéra,onnelle  alors  que  leur  poten,el  (10  à  20 %  des  besoins)  apparaît  non
négligeable dans un contexte aussi tendu. 

Le  préambule  du  chapitre  indique  que  « Plusieurs  solu�ons  ont  été  envisagées,  mais  aucune  n’est

su6samment abou�e pour perme1re d’annoncer une baisse immédiate des prélèvements pour l’irriga�on,

c’est pourquoi le projet cons�tue une première étape dans la ges�on des prélèvements pour l’irriga�on  ». En
substance, ce9e première étape consiste à ne rien changer pendant trois ans (2018-2020). La jus,Rca,on
de ce9e absence d’évolu,on dans l’immédiat n’apparaît pas fondée, notamment compte tenu du retard
déjà accumulé depuis 2012-2014.

2.4.  Mesures prévues pour éviter, réduire et si nécessaire compenser 
les impacts

Si le dossier présente les pistes qui sont envisagées pour diminuer les impacts de l’irriga,on dans le futur, il
ne propose aucune mesure d’évitement ou de réduc,on par,culière dans l’immédiat, si ce n’est que «  le
projet de demande d’autorisa�on a été adapté en termes de durée et que la demande porte uniquement sur

3 ans, cons�tuant une étape transitoire vers de nouvelles règles de ges�on. »32

30 cf. demande d’AUP, p. 51 à 72.

31 Le maïs représente presque la moi,é des besoins totaux en année sèche, cf. tableau 1, p. 55 de la demande d’AUP.

32 cf. demande d’AUP, p. 180.
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En ma,ère de mesures de compensa,on, « le projet va dans le sens du main�en de la situa�on actuelle,

dans l’a1ente des améliora�ons à venir.  Il  n’a donc pas été prévu de mesures compensatoires pour ce

projet ». Ce9e explica,on est certes cohérente avec l’aNrma,on de l’absence d’impact du projet (cf. 2.2 ci-
dessus), mais est donc tout aussi contestable.

Il  apparaît  donc  que  l’évalua�on  environnementale  du  projet  n’a  pas  décliné  de  façon  adéquate  la

démarche « éviter, réduire, compenser ». 

2.5.  Compatibilité avec les documents de planification

le rapport présente une par,e rela,ve à la compa,bilité du projet avec les documents d’orienta,on ou de
planiRca,on qui le concernent. Il présente en par,culier une analyse assez détaillée de la compa,bilité du
projet avec les « orienta,ons fondamentales » du SDAGE Rhône-Méditerranée33 qui, en l’a9ente du futur
SAGE « bas-Dauphiné et plaine de Valence », est le document qui concerne principalement le projet.

Les éléments présentés de compa,bilité avec les orienta,ons 6B « Préserver, restaurer et gérer les zones

humides », 6C « Intégrer la ges�on des espèces, de la faune et de la 8ore dans les poli�ques de ges�on de

l’eau »  et  7  « A1eindre  l’équilibre  quan�ta�f  en  améliorant  le  partage  de  la  ressource  en  eau  et  en

an�cipant l’avenir » du SDAGE sont pour l’essen,el fondés sur le fait que le projet n’aggrave pas la situa,on
actuelle, qu’il « est limité à trois ans car il prend en compte la nécessité de modi"er, dès que possible, la

ges�on  des  prélèvements  a"n  de  limiter  les  impacts  sur  les  popula�ons  piscicoles  »  et  qu’il  « est  une

première étape dans la démarche de mise en cohérence des prélèvements avec les objec�fs "xés sur le

territoire ».  Ces jus,Rca,ons paraissent peu probantes dans la mesure où, en ce qui concerne les trois
années  du  projet,  celui-ci  n’apporte  pas  les améliora,ons  qui  sont  a9endues  et,  au-delà  des  bonnes
inten,ons, il n’apporte aucun élément précis pour la suite.

Notamment,  l’aNrma,on  « En  annonçant  aux  irrigants  la  limita�on  de  leur  prélèvement  en  période

d’é�age,  le  projet  encourage  les  économies  d’eau »,  pour  l’objec,f  7-02  « Démul,plier  les  économies
d’eau », paraît très contestable : le volume a9ribué à chaque irrigant correspond au volume maximum que
celui-ci  a  u,lisé  au  cours  des  7  années  passées.  On  dis,ngue  mal  comment  une  telle  a9ribu,on
encouragerait l’économie d’eau.

Outre ses orienta,ons générales, le SDAGE Rxe des objec,fs d’a9einte du bon état pour chaque masse
d’eau. Conformément à la direc,ve cadre sur l’eau (DCE), tous les cours d’eau doivent a9eindre le bon état
écologique au plus tard en 2015 sauf déroga,on, jus,Rée par l’impossibilité de faire mieux, à 2021 ou 2027
au  plus  tard.  La  plupart  des  cours  d’eau de la  Drôme des  Collines  font  l’objet  d’une  telle  déroga,on,
notamment pour des raisons d’hydrologie (débit des cours d’eau). Or, du fait du projet, il n’y aura aucune
améliora,on sur le débit des cours d’eau en é,age d’ici 2020, comprome9ant de ce fait l’objec,f d’a9einte
du bon état écologique en 2021 Rxé pour la Veaune, la Joyeuse et l’Herbasse.

Au  global,  la  conclusion  de  l’analyse  indiquant  que  « le  projet  est  conforme  au  SDAGE  Rhône-

Méditerranée 2016-2021 »34 paraît donc mal jus�3ée et contestable.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet

La  mise  en place d’un OUGC et  d’un encadrement  des  volumes prélevés,  en par,culier  en é,age,  est
incontestablement un progrès pour la prise en compte de l’environnement. Comme indiqué dans la par,e

33 cf. demande d’AUP, p. 184 à 192

34 cf. demande d’AUP, p. 192
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rela,ve aux incidences sur l’ac,vité agricole, « le projet permet d’introduire progressivement auprès de la

profession agricole une prise de conscience sur la nécessité de limiter les prélèvements pendant la période

d’é�age. Il cons�tue ainsi une première étape vers une meilleure maîtrise des prélèvements ».

Cependant, force et de constater que la vitesse de l’améliora,on envisagée apparaît extrêmement mesurée.
Pour les trois années à venir, qui sont l’objet du projet, celui-ci n’apporte aucune améliora,on concrète pour
la qualité des cours d’eau, alors que la nécessité d’une améliora,on est iden,Rée depuis de nombreuses
années.

La seule limita,on imposée aux irrigants est de ne pas dépasser le prélèvement annuel maximum constaté
sur la période 2009-2016. Outre que le projet n’indique pas comment sera géré le risque de dépassement
de l’autorisa,on globale lié au surbooking, ceux-ci ne sont dans l’immédiat pas par,culièrement incités à
revoir leurs pra,ques dans le sens d’une limita,on des prélèvements. Pourtant, le choix des assolements et
des techniques (matériel, doses, …) mériterait approfondissement. Il est diNcile d’imaginer qu’il n’y ait pas
de possibilité d’améliora,on à court terme qui ne reme9e pas en cause la viabilité des exploita,ons. On
peut  par  exemple  se  poser  la  ques,on  de  l’importance  des  surfaces  dédiées  au  maïs  irrigué,  qui
représentent la moi,é des besoins de prélèvement en é,age d’année sèche (qui sont également les années
les plus pénalisantes pour le milieu naturel) pour une valeur ajoutée à l’hectare rela,vement limitée.

Le projet semble implicitement considérer que le volume prélevé les années précédentes est un volume

disponible,  alors que ce n’est pas le  cas sans dommages.  Il  reporte à 2021 l’iden�3ca�on précise et

l’engagement des e>orts qui devront être consen�s, laissant penser implicitement que l’on pourrait ne

rien changer tant que l’on n’a pas trouvé de solu�ons sur la ressource. 

Au global, le projet de prélèvements présenté pour les trois ans qui viennent n’apparaît donc pas prendre

en compte de façon sa�sfaisante la situa�on de l’environnement.
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